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-
 
ABSENT
S
 EXCUSE
S
 MR SALHI FAOUZI
MR 
BOUTOUATA  LAID
) (
               
    
ORDRE DU JOUR 
APPROBATION DU PV N° 0
8
 DU 
30
/
0
4
/201
9
LECTURE DU COURRIER
FIN DU CHAMPIONNAT 2018-2019
PREPARATION DE LA SAISON 2019-2020
I
-
APPROBATION DU PV N° 0
8
 DU 
30/
0
4/201
Le PV N° 
08 
DU 
30
/
0
4
/2019 
 a été approuvé à l’unanimité des me
m
bres 
 de bureau 
présents
Avant
 
l’ouverture de la séance Monsieur le 
président informe les membres du bureau sur la  
teneur 
de la correspondance  de la FAF N° 416  du 30/05/2019 visé par le secrétaire général
.
   
Cet écrit qui a pour objet une
 
 mise en demeure 
adressée
 à la ligue régionale de Football pour non organisation d’une assemblée générale extraordinaire pour la mise en conformité des  nouveaux statut.
Monsieur le président confirme que  
La LRFA n’a réceptionné 
 aucune correspondance
 qui parle d’une assemblée générale extraordinaire mis à part celle du 30/05/2019  ou le secrétaire général parle de plusieurs relance
s ……… ?
 
Sans trop polémiquer sur cette affaire 
 l’assemblée générale extraordinaire sera programmée incessamment.
Le
s membres 
 bureau de ligue 
notent avec 
regret 
le 
contenu de cette correspondance et demandent un peu plus d’égard envers notre ligue 
Et rappelle que son président n’est pas un salarié de la FAF et active dans le cadre du bénévolat
)
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II-LECTURE DU COURRIER
1-
Correspondance FAF 
portant mise en demeure pour l’organisation  d’une assemblée générale extraordinaire  
portant 
 mise en conformité des nouveaux statuts
      
 
2-
-
Correspondance FAF 
Mis en place de la 
  
 Feuille
 de match électronique à partir de la 
    
 
saison
 2019-2020
 
          
 
3-
-
C
orrespondance 
 FAF portant révision du 
  
 
système
 
 
de compétition 
pour  la saison 
        
 2020-2021
            
 
4
- Notification 
 de la commission de recours 
    FAF
  Rencontre USMA-JSJ U15
COURRIER
S 
 LIGUES
Ligue 
 de wilaya
  de SOUK AHRAS / Note concernant les clubs 
régionaux 
 relevant 
 de la wilaya de 
S
ouk 
Ahras
  
DELIBERATION DU BUREAU DE LIGUE
-
1- L’assemblée générale extraordinaire de la LRFANNABA est fixée pour le 12 septembre 2019 à la salle CHAHID ALLAT MESSAOUD A 10 H
2- la LRFA saisi cette opportunité pour honorer les lauréat 2018-2019 à savoir 
le CRBHOUARI BOUMEDIENNE pour la RI
le  club ASSOCIATION BORDJ SABATH RII A
  C 
-
LE CLUB IRBSEDRATA
 POUR LA
  RII B
  D- QUELQUES FIGURES EMBLEMATIQUES DU 
   
FOOTBALL NATIONAL EST REGIONAL
) (
3- toutes les mesures seront prises concernant l’engagement des 
clubs ,
 les groupes , les calendriers, le dossier des demandes de licences ,
dés
 la diffusion
 par la FAF les dispositions réglementaires 2019-
2020
 ,
 qu’
on
 attend toujours.
4- Saisir officiellement 
la
 FAF est la ligue de wilaya d’EL 
taref
 concernant la situation des clubs EL TAREF en matière de règlement des droits d’engagement de la saison 
2
0
1
8-2019
5
- 
E
n application des règlements généraux, l’ensemble des clubs sont informés que 
l’enregistrement
 des 
demandes de 
licences des jeunes 
toute catégorie
 est subordonné 
à la délivrance  du  copie du passeport ou de la CIN biométrique qui une condition sine-qua-none pour l’établissement des licences
Seul la CIN est obligatoire pour la catégorie senior.
LA COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE
6
-L’examen théorique  des arbitres prés régionaux est
 fixé au vendredi 28/06/2019 
à
 la maison des jeunes MOHAMDI YOUCEF GUELMA
44 arbitres jeunes des ligues de wilaya sont 
concernés.
LA COMMISSION REGIONALE MEDICALE
7- le médecin de la ligue
 régionale 
et membre de la commission fédérale s’inquiète sur le 
devenir du 
dossier PCMA 
pour la saison 2019-
2020
  ,
 du moment qu’aucune 
 
réunion de la commission fédérale n’a été programmée 
, 
Plus personne ne demande la parole la séance fût levée à 
17 
 H
LE PRESIDENT                LE SECRETAIRE
AHMED MEBREK    
           SAAD-REZGOUN
)
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  DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE
, 
8-
l’ensemble des présidents  des ligues  de wilaya 
sont informés que chaque ligue est responsable  des sélections de wilaya.
Par conséquent chaque ligue est appelé à mettre en place une sélection de wilaya 
à son niveau 
pour chaque catégorie.
Lors de l’organisation des plateaux et regroupements 
régionaux,
 les ligues de wilaya participent avec les sélections mises en place 
Plus personne ne demande la parole la séance fût levée à 14 h
Le PRESIDENT DE LA LRFANNABA         
           
      LE SECRETAIRE GENERAL
MEBREK AHMED                      
            
                        REZGOUN SAAD
)
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